
Mairie 

de 

Ballan-Miré 
Canton de BALLAN-MIRE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ballan-Miré, le 8 octobre 2021 

N/Réf. : JO/IG-2225/10-2021 

Objet: Conseil Municipal 

Madame, Monsieur, Cher(e) Collègue, 

Conformément aux dispositions des articles L 2121-10 et 2121-12 du Code Général des Collectivités 

Territoriales régissant les modalités de convocation du Conseil Municipal, je vous prie de bien vouloir 

assister à la séance qui aura lieu, à l'Hôtel de Ville, le ; 

à 19 heures 

Comme pour les séances précédentes, afin de permettre la publicité des délibérations, les débats feront 
l'objet d'une retransmission en direct sur la chaîne Youtube officielle de la Ville de BALLAN-MtR

.
E, 

accessible via un lien qui sera mis sur les sites Internet et Facebook de la Ville 

L'ordre du jour sera le suivant : 

1- Approbation des transferts de charges pour 2021 entre la Commune et la Métropole
2- Fonds de concours 2021 à la Métropole- Investissement enveloppe 2 Ballan Miré

3- Avenant à la convention de la ZAC de la Pasqueraie et compte-rendu d'activité à la Collectivité

locale de la SET, relatif à la ZAC de la Pasqueraie

4- Ouverture des commerces le dimanche - Année 2022

5- Modification du tableau des effectifs : modification du temps de travail d'un poste d'adjoint

technique et création-suppression de poste petite enfance
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